
 

AOÛT 2016 

CAMPAGNE LEZ WARDRECQUES 
 

 

 HORAIRES D’OUVERTURE DE LA MAIRIE 

Lundi – Mardi – Jeudi et Vendredi : de 15h00 à 17h30 

Samedi : de 10h00 à 12h00. Fermeture le mercredi 

La Mairie sera fermée 

Les samedis 27 août / 3 – 10 et 17 septembre   

 

 LES INFOS DE LA BIBLIOTHEQUE 

Du  6 juillet au 24 août,  la bibliothèque sera uniquement ouverte le mercredi de 14 h à 15 h 30 

Elle sera fermée du jeudi 25 août au lundi 5 septembre. 

La rentrée du club lecture aura lieu le jeudi 29 septembre à 14h à la bibliothèque : dans une ambiance amicale et détendue, 

venez parler des livres qui vous ont plu et chercher de nouvelles idées pour vos prochaines lectures !  

Sans engagement, sans abonnement... n'hésitez pas à vous joindre à nous : nous vous accueillerons avec grand plaisir ! 

Les horaires à partir du 6 septembre : 

le mardi de 13 h 30 à 16 h 30 

le mercredi de 14 h à 17 h 

le vendredi de 16 h à 18 h 

le samedi de 11 h à 12 h tous les 15 jours, les prochaines dates : les 10 et 24 septembre 

 

 BROCANTE DU 15 AOÛT 

Les inscriptions, sur plan, pour la brocante du 15 Août se feront tous les samedi matin de 8h30 à 12h00 (Salle de la 

Bibliothèque).  

Téléphone 03.21.95.63.40/06.14.98.01.94. Se munir d’une pièce d’identité.  

Tarif inchangé : 7€ les 5 mètres. 

Le Jour J, la brocante a lieu toute la journée, de l’angle de la rue Potier et de la rue Principale jusqu’au passage à niveau, 

rue de la Motte du Moulin et dans le quartier derrière la mairie. La circulation sera interdite sauf aux véhicules d’urgence.  

Comme tous les ans, nous demandons aux personnes domiciliées sur le parcours de prévoir de se garer en dehors de ce 

secteur.  

 

 ASSOCIATION SAINT-MARTIN CAMPAGNE LEZ WARDRECQUES 

Lors de la brocante du 15 août, portes ouvertes à l’Eglise avec exposition de photos des travaux de charpente et de 

couverture. Buvette et petite restauration sur place. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 RENTREE SCOLAIRE 



La rentrée scolaire aura lieu le jeudi 1
er
 septembre 2016 à 8h30 pour les élèves de l’école Marcel Pagnol. Ouverture de la 

grille à 8h20. 

 Garderie : la grille de 12 fractions de garderie est en vente en Mairie au prix de 7.20€. La garderie est ouverte de 

7h30 à 8h30 et de 16h15 à 18h15 le lundi, mardi, jeudi et vendredi – de 11h30 à 12h30 le mercredi. Merci de 

prévoir le goûter des enfants ainsi qu’une boisson. 

 Cantine : le service sera assuré dès le jour de la rentrée. Le montant du repas est de 3€.  

 Réservation : le matin avant 10h00 pour le lendemain, le vendredi matin pour le lundi. N’hésitez pas à donner les tickets 

pour une longue période (ex : de la rentrée jusqu’aux prochaines vacances), pas de risque d’oubli pour les parents et le 

travail du personnel sera facilité. 

Même si votre enfant mange de façon régulière, il ne sera pas commandé de repas sans ticket. 

 

Attention : Pensez à déposer, dans la boite aux lettres,  

le ticket de cantine pour le jour de la rentrée avant le 29 août 2016 à 10h00. 

 
N° de téléphone pour la gestion de la cantine et de la garderie 

Tel : 07 52 60 84 24 
 

 DATES A RETENIR….. 

17/18 septembre : Journées du Patrimoine 

8 octobre : Banquet des Aînés 

14 octobre : Ramassage des encombrants 

25 octobre : Heure du Conte  

19 novembre : Repas de l’Association St Martin Campagne lez Wardrecques 

27 novembre : Théâtre de Vie Associative 

 

 INTERDICTION DE BRULER DES DECHETS  

Par arrêté n° 388 du 19/04/2001 et en application du règlement sanitaire départemental du Pas de Calais et notamment 

l’article 103 A, il est interdit de brûler des ordures ménagères et tous autres déchets, végétaux notamment en dehors des 

établissements spécialisés à cet effet.  

 

 RAPPELS 

L’élagage des haies est obligatoire en particulier celles qui débordent sur les trottoirs et gênent la circulation des piétons ou 

la visibilité des automobilistes. Une haie non élaguée peut provoquer un accident par manque de visibilité et votre 

responsabilité peut être engagée… 

Les caniveaux : le règlement sanitaire départemental stipule que chaque riverain est responsable de la partie de trottoir 

située devant son habitation, ne jetez pas les poussières ni dans le regard avaloir ni sur le trottoir du voisin et encore moins 

dans les fossés… 

En cas de problème d’électricité, de gaz ou fuite d’eau merci de contacter directement les services concernés. Vous 

trouverez les numéros de téléphone sur vos factures. 

 

 


